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ARTICLE PF15 : COMPENSATION FRAIS DE CHAMPIONNAT  
 

Il est établi par les soins des Organes de l’Association compétents, pour tous les championnats donnant lieu 

à montée et descente ainsi que pour tous les championnats de jeunes une caisse de compensation tenant 

compte uniquement des frais d'arbitrage. 

 

Cette caisse de compensation est établie en tenant compte des clubs évoluant dans une même division.  

 

Le Département Championnat et les Comités Provinciaux envoient les relevés de compensation à tous les 

clubs, en fin de saison et par division.  

 

En ce qui concerne les championnats provinciaux, le Comité Provincial peut, après avoir obtenu l'accord, à 

la majorité simple, de l'Assemblée Provinciale, introduire au CDA une demande de dérogation lui 

permettant de procéder, pour la saison suivante, au calcul de la compensation par série, au lieu de par 

division.  

 

Proposition du Comité Provincial 
 

➢ Etablir la compensation par SERIE 
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